
b) le terme "marin" comprend toute personne employée ou engagée à bord,
à quelque titre que ce soit, et figurant au rôle d'équipage, à l'exception des capi-
taines, des pilotes, des élèves des navires-écoles, des apprentis lorsqu'ils sont liés
par un contrat spécial d'apprentissage; il exclut les équipages de la flotte de
guerre et les autres personnes au service permanent de l'Etat;

c) le terme "capitaine" comprend toute personne ayant le commandement
et la charge d'un navire, à l'exception des pilotes;

d) le terme "navires affectés au home trade" s'applique aux navires affectés
au commerce entre les ports d'un pays donné et les ports d'un pays voisin dnns
les limites géographiques fixées par la législation nationale.

Article 3

Le contrat d'engagement est signé par l'armateur ou son représentant et par
le marin. Des facilités doivent être données au marin, et, éventuellement, à son
conseiller pour examiner le contrat d'engagement avant que celui-ci soit signé.

Les conditions dans lesquelles le marin signe le contrat doivent être fixées
par la législation nationale de manière à assurer le contrôle de l'autorité publi-
que compétente.

Les dispositions qui précèdent, concernant la signature du contrat, sont con-
sidérées comme observées s'il est établi par un acte de l'autorité compétente que
les clauses du contrat ont été présentées par écrit à cette autorité et qu'elles ont
été confirmées à la fois par l'armateur ou son représentant et par le marin.

La législation nationale doit prévoir des dispositions pour garantir que le
marin comprend le sens des clauses du contrat.

Le contrat ne doit contenir aucune disposition qui soit contraire à la légis-
lation nationale ou à la présente convention.

La législation nationale doit prévoir toutes autres formalités et garanties
concernant la conclusion du contrat jugées nécessaires pour protéger les intérêts
de l'armateur et du marin.

Article 4

Des mesures appropriées doivent être prises, en conformité de la législation
nationale, pour garantir que le contrat d'engagement ne -contienne aucune clause
par laquelle les parties conviendraient à l'avance de déroger aux règles normales
de compétence des juridictions.

,Cette disposition ne doit pas être interprétée comme excluant le recours à
l'arbitrage.

Article 5

Tout marin doit recevoir un document contenant la mention de ses services à
bord du navire. La législation nationale doit déterminer la forme de ce docu-
ment, les mentions qui doivent y figurer et les conditions dans lesquelles il doit
être établi.

Ce document ne peut contenir aucune appréciation de la qualité du travail
du marin et aucune indication sur ses salaires.

Article 6

Le contrat d'engagement peut être conclu soit à durée déterminée, soit au
voyage, ou, si la législation nationale le permet, pour une durée indéterminée.

Le contrat d'engagement doit indiquer clairement les droits et obligations
respectifs de chacune des parties.

Il doit comporter obligatoirement les mentions suivantes:
1° Les noms et prénoms du marin, la date de sa naissance ou son âge, ainsi

que le lieu de sa naissance;
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